
TARIFS DE RESTAURATION ET D'INTERNAT  2023-2024

DEMI-PENSION PENSION Classes Prépa

Trimestre 1 185,40 € 218,30 € 602,50 € 612,50 € 220,80 € 470,80 € 629,20 €

Trimestre 2 148,30 € 174,70 € 482,00 € 490,00 € 176,70 € 376,70 € 503,30 €

Trimestre 3 111,30 € 131,00 € 361,50 € 367,50 € 132,50 € 282,50 € 377,50 €

445,00 € 524,00 € 530,00 €

Les factures forfaitaires sont établies chaque trimestre conformément au tableau ci-dessus.

DEMI-PENSION PENSION Classes Prépa

DP 4 J DP 5 J INT 4J INT 5J DP 6 J IN.EX. INT 6J

5 octobre 2023 45,00 € 53,00 € 145,00 € 147,00 € 53,00 € 113,00 € 151,00 €

6 novembre 2023 45,00 € 53,00 € 145,00 € 147,00 € 53,00 € 113,00 € 151,00 €

5 décembre 2023 45,00 € 53,00 € 145,00 € 147,00 € 53,00 € 113,00 € 151,00 €

5 janvier 2024 45,00 € 53,00 € 145,00 € 147,00 € 53,00 € 113,00 € 151,00 €

5 février 2024 45,00 € 53,00 € 145,00 € 147,00 € 53,00 € 113,00 € 151,00 €

5 mars 2024 45,00 € 53,00 € 145,00 € 147,00 € 53,00 € 113,00 € 151,00 €

5 avril 2024 45,00 € 53,00 € 145,00 € 147,00 € 53,00 € 113,00 € 151,00 €

6 mai 2024 45,00 € 53,00 € 145,00 € 147,00 € 53,00 € 113,00 € 151,00 €

5 juin 2024 45,00 € 53,00 € 145,00 € 147,00 € 53,00 € 113,00 € 151,00 €

40,00 € 47,00 € 141,00 € 147,00 € 53,00 € 113,00 € 151,00 €

445,00 € 524,00 € 530,00 €
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Total année 
scolaire 1 446,00 € 1 470,00 € 1 130,00 € 1 510,00 €

Leur paiement se fait à réception de l'avis aux familles, sauf si vous avez
opté pour la mensualisation sur 10 mois par prélèvements automatiques

suivant l'échéancier prévisionnel ci-dessous :

Dates des 
prélèvements

solde annuel
5 juillet 2024

Total année 
scolaire 1 446,00 € 1 470,00 € 1 130,00 € 1 510,00 €

 Ø En cas d'incident de paiement (pour défaut de provision notamment) :

   - l'agent comptable suspendra immédiatement votre prélèvement automatique et vous adressera une demande de
      régularisation ;
   - à défaut de régularisation de votre part sous quinzaine, votre demande de prélèvement sera annulée et les
     créances concernées reprendront les voies de recouvrement classiques (y compris contentieuses) ;
   - par ailleurs, un rejet de prélèvement entraîne des frais d'intervention conséquents que votre établissement bancaire
     est en droit de vous imputer.

RAPPEL : La demande de prélèvements automatiques est valable pour toute la scolarité au Lycée Nelson Mandela.
Consultez vos relevés de compte bancaire pour vérifer la bonne prise en considération de votre demande.


